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Ce document décrit la marche à suivre pour contrôler qu’une parcelle n’est pas 

inscrite au cadastre cantonal des sites pollués. 

1. Dans votre navigateur, entrez l’adresse www.vs.ch/sites-pollues  

2. Cliquez sur «cadastre des sites pollués». 

 

Consultation du cadastre cantonal des sites pollués  
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3. Une fois la carte affichée, vous pouvez rechercher une parcelle en utilisant 

l’entonnoir en haut à droite, puis en cliquant sur «parcelle». 



3 

4. Saisissez ensuite le nom de la Commune et le numéro de la parcelle 

recherchée, puis cliquez sur «appliquer». 
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5. Un zoom s’applique alors sur la parcelle recherchée, qui apparait en orange.  

6. Pour vous assurer que la parcelle recherchée n’est pas inscrite au cadastre 

cantonal des sites pollués, contrôlez qu’aucun site pollué (symbolisé par un point 

de couleur) ne soit situé sur ou à proximité de la parcelle en question. 

Site pollué  
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7. Si un site pollué est localisé à proximité de la parcelle recherchée, cliquez sur le 

point pour obtenir des informations relatives au site pollué. Les numéros des 

parcelles inscrites au cadastre cantonal des sites pollués s’affichent. 

8. Si aucun site pollué n’apparait à proximité de la parcelle recherchée, ou si un 

site pollué est présent à proximité mais qu’il ne concerne pas la parcelle 

recherchée selon les informations qui s’affichent en cliquant sur le site pollué, 

alors la parcelle recherchée n’est pas inscrite au cadastre cantonal des sites 

pollués. 
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Cette démarche ne peut être appliquée pour les communes de Niedergesteln, 

Raron et Viège. Pour ces trois communes, nous vous prions de consulter le 

Service de la protection de l’environnement (spe@admin.vs.ch). 

Le cadastre constitue un outil de travail dynamique, puisque les sites y sont 

inscrits, modifiés ou supprimés en fonction de l’état des connaissances actuelles 

ou d’éléments nouveaux portés à notre connaissance. 

La cession ou le partage d’un immeuble sis sur une parcelle inscrite au cadastre 

cantonal des sites pollués requiert une autorisation du Département des 

transports, de l'équipement et de l'environnement. Conformément à l’art. 32dbis 

al. 3 de la loi sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 (LPE), cette 

autorisation est accordée sous respect de certaines conditions.  

Le cadastre a été établi par le canton et ses mandataires sur la base des 

informations en leur possession. Le fait qu'une parcelle ne soit pas inscrite dans 

le cadastre ne garantit pas que le site soit exempt de pollution. Conformément à 

l’obligation de renseigner de l’art. 46 de la LPE, toute personne ayant des 

soupçons relatif aux activités s’étant déroulées sur une parcelle et à l’éventuelle 

pollution du sous-sol doit nous les communiquer. 

 

Remarques 


